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De cdd à intérim comment cela se passe?

Par Cyrille37, le 18/03/2020 à 21:55

Bonjour,

Je suis en CDD depuis 1 an et j'arrive à la fin de mon renouvellement. Du coup, ma boîte
voudrait me garder mais en intérim direct Je finis mon CDD le 31 mars et on voudrait me
prendre en intérim le 1er avril. Est-ce que je perdrai ma précarité ? Si je la perds, comment
faire pour ne pas perdre cette précarité ?

Merci.

Par Visiteur, le 18/03/2020 à 22:40

Bonsoir
Pouvez vous préciser si 'vous changez d'employeur du fait de ce statut d'intérimaire ?
Il n'y a pas précarité à partir du moment où l'on enchaîne de suite sur un nouveau contrat
chez le même employeur. J'en déduis qu'il n'y a pas de prime ...

Par P.M., le 18/03/2020 à 23:04

Bonjour,

Il y a forcément changement d'employeur puisque par le passage en intérim l'ancien
employeur devient entreprise utilisatrice et l'employeur est l'Entreprise de Travail Temporaire...

L'ndemnité de précarité est perdue uniquement si le CDD est suivi d'un CDI ou au moins que
la proposition en a été faite pour un poste équivalent...

Mais faire suivre un CDD par une mission d'intérim pour le m^me poste de travail est prohibé
sans respecter le délai de carence suivant l'art. L1244-3 du Code du Travail :

[quote]

A l'expiration d'un contrat de travail à durée déterminée, il ne peut être recouru, pour pourvoir
le poste du salarié dont le contrat a pris fin, ni à un contrat à durée déterminée ni à un contrat
de travail temporaire, avant l'expiration d'un délai de carence calculé en fonction de la durée

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8BCCB28600F2BCEE4E65FF093EE3F36D.tplgfr27s_1?idArticle=LEGIARTI000035644007&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20200318&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle


du contrat incluant, le cas échéant, son ou ses renouvellements. Les jours pris en compte
pour apprécier le délai devant séparer les deux contrats sont les jours d'ouverture de
l'entreprise ou de l'établissement concerné.

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 1242-1, une convention ou un accord de
branche étendu peut fixer les modalités de calcul de ce délai de carence.

[/quote]
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